
ARCHITECTURE,  
PROJETS D’AMÉNAGEMENT 
ET VALEUR UNIVERSELLE 
EXCEPTIONNELLE (VUE)

SYNTHÈSE ILLUSTRÉE DU CAHIER TECHNIQUE - DÉCEMBRE 2023

Mission Bassin Minier — Carreau de Fosse 9-9bis, Rue du Tordoir, B-P. 16, 62590 Oignies 
Tél : 03 21 08 72 72 — www.missionbassinminier.org

Pour plus de détails, téléchargez la version PDF interactive 
du guide « Architecture, projets d’aménagement et Valeur 
Universelle Exceptionnelle (VUE) » et accédez facilement à 
l’ensemble des ressources mentionnées.

Les fondamentaux
de l’inscription du Bassin minier
au Patrimoine mondial de l’UNESCO

ARCHITECTURE,  
PROJETS D’AMÉNAGEMENT 
ET VALEUR UNIVERSELLE 
EXCEPTIONNELLE (VUE)

CAHIER TECHNIQUE - SEPTEMBRE 2021

L’habitat minier en région 
Nord-Pas de Calais 

Des travaux pour ma maison
des mines : guide à l’usage
des propriétaires de maisons 
dans le Bassin minier 
Patrimoine mondial

Plan local d’urbanisme et patrimoine 
minier inscrit sur la Liste du 
patrimoine mondial

« Réhabiliter les maisons ordinaires 
de l’époque industrielle », cahier 
de recommandations de la DRAC  
Hauts-de-France

STRUCTURES 
POUR INFORMER ET CONSEILLER 
LES DONNEURS D’ORDRE ET 
LES MAÎTRES D’ŒUVRE

UDAP du Pas-de-Calais 
2, rue Albert 1er de Belgique 62 000 Arras 
Tel : +33 (0)3 21 50 42 70
sdap.pas-de-calais@culture.gouv.fr

UDAP du Nord 
3, rue du Lombard 59000 Lille 
Tél : +33 (0)3 28 36 78 70
sdap.nord@culture.gouv.fr

Mission Bassin Minier 
Carreau de Fosse 9-9bis,
Rue du Tordoir, B-P. 16,
62 590 Oignies
Tél : +33 (0)3 21 08 72 72
www.missionbassinminier.org

DDTM du Nord
Service Territorial du Hainaut, 
site de Valenciennes
Tél : +33 (0)3 27 22 79 02
ddtm-st-hainaut@nord.gouv.fr 
Service Territorial Centre,  
site de Douai
Tél : +33 (0)3 27 93 56 56
ddtm-st-centre@nord.gouv.fr 

DDTM du Pas-de-Calais
100, avenue Winston Churchill
CS 10 007 – 62 022 ARRAS Cedex
Tel : +33 (0)3 21 22 99 99
ddtm-saat@pas-de-calais.gouv.fr

CAUE du Nord 
98, rue des Stations 59 000 Lille
Tel : +33 (0)3 20 57 67 67
www.caue-nord.com

CAUE du Pas-de-Calais 
43, rue d’Amiens 62 018 Arras Cedex 9
Tél : +33 (0)3 21 21 65 65
www.caue62.org

Retrouvez l’ensemble des documents sur
ressources.missionbassinminier.org
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À FAIRE

À FAIRE

À FAIRE
À FAIRE

À NE PAS FAIRE

À FAIRE À NE PAS FAIRE

À FAIRE À NE PAS FAIREÀ NE PAS FAIRE

À NE PAS 
FAIRE

À NE PAS FAIRE

effacement, appauvrissement, disparition 
des détails qui ont forgé la valeur de ce patrimoine
effacement, appauvrissement, disparition 
des détails qui ont forgé la valeur de ce patrimoine

décors 
de briques,

détails 
architecturaux,
menuiseries...

végétation
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enlever
des haies
végétales

prolifération de bâches plastiques

recouvrement 
de façades 

décorées

fenêtres
mal

adaptées

INTERVENTION
SUR L’EXISTANT

CONSTRUCTION
NEUVE ADOSSÉE 

À L’ÉLÉMENT
(EXTENSION) 
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CONSTRUCTION
NEUVE

DANS L’EMPRISE
DE L’ÉLÉMENT prendre 

en compte 
le caractère 
du bâtiment 

avant de greffer 
la partie neuve

grâce à cette 
«greffe», le bâtiment 

est reparti pour 
une nouvelle vie !  

le bâtiment 
d’origine 
doit rester 
l’élément 
principal

la greffe 
prend le dessus 
et est en rupture 

totale avec 
son bâtiment 

projet de densification 
au cœur d’une cité minière

dans le périmètre
Patrimoine mondial

O as   
  m 

se  
lem

INACTION
SUR L’ÉLÉMENT

risque
de ruine

problèmes
de sécurité

image 
du quartier
dégradée

DÉMOLITION
DE L’EXISTANT

ajout d’un bâtiment 
au cœur d’un site industriel

dans le périmètre
Patrimoine mondial

le projet s’implante 
dans le voisinage de l’élément, 

dans sa « zone tampon »

Les ss 
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se 
de sa

CONSTRUCTION
NEUVE

EN ABORD
DE L’ÉLÉMENT

l’élément est visible
depuis la construction 

neuve et vice versa

rechercher 
un dialogue 

harmonieux entre 
les différents éléments

la construction 
neuve 

ne doit pas 
«écraser» 
l’existant

la construction 
neuve 

ne doit pas 
« s’imposer » 

face à l’existant 

la construction 
neuve ne doit pas 
boucher les vues 
vers d’autres 
éléments importants 
du patrimoine minier

...ni le laisser 
de côté

prendre en compte et respecter 
son voisinage (cela vaut autant 
pour l’ancien que pour le neuf)

pourquoi ne pas s’inspirer 
de l’ancien ? Mais sans chercher 

forcement à l’imiter

nécessite 
des premiers 

soins
d’urgence

ne pas laisser 
le bien mourir !

avant une 
réparation
complète ... et une 

nouvelle vie ! la démolition 
est rendue 
inéluctable 

pour des 
problèmes 
sanitaires 
ou urbains

DÉMOLIR SI 
ET SEULEMENT SI :

NE PAS DÉMOLIR SI :

des projets 
alternatifs 

ont été 
présentés

si la démolition 
génère un délaissé

O ee
 

 

préserver et révéler 
les qualités du bâtiment 
et de ses abords

VOLUMÉTRIE 

MATÉRIAUX 

FONCTIONNEMENT

ENVIRONNEMENT

...

ADN
DU BÂTIMENT
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Suivez
guide !la

+d’infos
dos !au 

simple 
entretien

ces travaux peuvent 
concerner les abords

transformation 
de la façade

changement
de menuiserie

IL  B 
   

L  I 
 O 
 
 

P  
OI 

I

  I  
É NB N  

 É O  

ne doit pas casser les liens 
visuels ou physiques entre les différents 

éléments du patrimoine

élément 
particulièrement 

significatif ou rare 
ou irremplaçable

en d ernier recours seulement

après avoir cherché d’autres solutions

et définit un projet pour la suite
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